Option découverte professionnelle.

Intervention de Madame Doué de la chambre des métiers.


Le Jeudi 4 octobre Madame Doué de la chambre des métiers est intervenue auprès d’une quarantaine d’élèves de 3ème du collège. Cette rencontre fut l’occasion pour eux de s’informer sur l’apprentissage :

Formations, démarches à entreprendre, métiers possibles…

Lors de sa visite, Madame Doué a proposé un « quizz apprentissage ». Les élèves ont ainsi pu tester leurs connaissances sur l’apprentissage. 

Nous retiendrons les points suivants :Le saviez-vous ?
Avec l’apprentissage, je peux préparer les mêmes diplômes (CAP et BEP) qu’au lycée professionnel.

Lorsque je prépare mon CAP, je travaille 3 semaines en entreprise et je suis une formation au CFA (cours).

Le sigle CFA signifie : Centre de Formation d’Apprentis.

L’apprenti(e) est salarié(e) (bien qu’il continue à faire des études.) La première année, son salaire est équivalent à 25 % du SMIC soit environ 300 Euros, il augmente au fur et à mesure des années.

Étant salarié, l’apprenti n’a plus les vacances scolaires, il aura 5 semaines de vacances par an.

Pour commencer un apprentissage, il est indispensable d’avoir choisi un métier et de chercher soi même un maître d’apprentissage.

Les métiers qui recrutent le plus actuellement en apprentissage sont les métiers du bâtiment (maçonnerie, peinture en bâtiment…), les métiers de l’hôtellerie et de la restauration et les métiers de l’alimentation (boulangerie- pâtisserie…)

4 étapes indispensable pour devenir apprenti(e) :


1. S’informer : Participez à une réunion d’information sur l’apprentissage.


2. S’orienter : Avec un conseiller en formation par apprentissage, définissez votre projet de métier et 
évaluez vos aptitudes.


3. Chercher un employeur : Inscrivez-vous à la Bourse d’Emploi en Apprentissage pour obtenir des 
offres d’emploi en apprentissage.


4. Signer un contrat : Signature avant l’embauche entraînant l’inscription au centre de formation 
d’apprentis.

Envie d’être apprenti(e) ? 

vous avez entre 16 et 25 ans et vous souhaitez apprendre un métier, contactez Yonne Apprentissage :
Lieux de réunions : 

Auxerre : Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Yonne, 56 rue du moulin du président. Tel : 0 810 000 840 

Avallon : Chambre Économique de l’Avallonais, hôtel d’entreprises de l’Avallonais. ZA de la grande corvée

Tel : 03.86.34.06.70

Sens : Chambre de Commerce et d’Industrie.14 boulevard du 14 juillet. Tel : 03.86.49.40.70

Tonnerre : Centre de Développement du Tonnerrois. 17-19 avenue Aristide Briand. Tel : 06.86.55.39.00

Réunions le mercredi de 14h à 15h30. (Début de réunion : 14 heures précises)

Auxerre :

5 mars

26 mars

9 avril

23 avril

7 mai

14 mai

21 mai

4 juin

18 juin

25 juin

9 juillet

Avallon : 

30 avril

11 juin

Sens :

5 mars

26 mars

9 avril

23 avril

7 mai

14 mai

21 mai

4 juin

18 juin

25 juin

Tonnerre :

2 avril

14 mai

11 juin

Possibilité d’effectuer  un stage de préparation à l’apprentissage.

Pour qui ? pour les jeunes scolarisés en collège ou lycée ayant 16 ans dans l’année (ou 15 ans en classe de 3ème) et souhaitant faire un apprentissage à la rentrée prochaine.

Pour quoi ? Vérifier si le métier envisagé correspond bien à vos attentes et si vous possédez bien les qualités nécessaires pour l’exercer.

Comment ? Vous devez signer une convention de stage avec l’entreprise qui vous accueille. (réclamer la demande de convention au professeur principal) Une assurance spécifique est souscrite par Yonne Apprentissage pour ce stage :


( Durée maximale : 5 jours entre le lundi et le vendredi


( Au cours des congés scolaires de février ou de printemps


( Une seule semaine avec le même employeur.


( Une seule semaine pendant chaque période de vacances

Nous remercions Madame Doué pour son intervention du jeudi 4 octobre 2007 qui a permis à nos élèves de s’informer et de mieux appréhender la voie de l’apprentissage.

